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Découvrez la programmation des rues piétonnes et pa rtagées  

aux quatre coins de la ville  
 

   
 
Montréal, le 28 juin 2018  – Depuis quatre ans, les rues piétonnes et 
partagées émergent aux quatre coins de la ville et permettent de réinventer la 
vie en ville et la vie de quartier. Devant les partenaires et les artisans de ces 
projets, les élus montréalais ont tenu à faire le point sur les avancées de ce 
programme qui connait un fort succès. Ils ont également annoncé les 
programmations à découvrir cet été. 
 
« Les rues transformées en rues piétonnes ou partagées dans le cadre du 
programme étaient, pour certaines d’entres elles, pratiquement inconnues du 
grand public au début du projet. Il était difficile d’imaginer ces lieux sans 
voitures et d’y imaginer toute la déclinaison d’usages qu’on y retrouve 
maintenant. Dans plusieurs arrondissements, Montréal a osé l’aventure sous 
forme de projets temporaires à petite échelle pour favoriser les innovations », 
s’est réjoui le responsable de l'urbanisme et du transport au comité exécutif, 
Éric Alan Caldwell. 
 
Les rues piétonnes et partagées font partie de l’AD N de Montréal  
Pour soutenir le développement des 15 projets à son actif, la Ville a mis en 
place un programme dans lequel elle investit 1 M$ par année pour les projets 
temporaires. Un budget de 22 M$ est prévu au PTI 2016-2025. 
 
27 destinations à découvrir  
Prenez le pouls des quartiers montréalais en visitant différentes rues à 
l’image de la créativité montréalaise. 
 
« Aménager une rue piétonne ou partagée, c’est transformer la notion de rue, 
en faire un salon urbain, un jardin, une salle de jeu. C’est redonner au piéton 
la place qui lui revient. C’est tisser des liens avec les commerçants, les 
artisans, les résidents. Cet été, j’invite les Montréalais et les Montréalaises à 
découvrir l’ambiance et la programmation festive des rues piétonnes et 
partagées », a ajouté Éric Alan Caldwell. 
 
« La piétonnisation permanente de l'avenue Park Stanley est l'aboutissement 
de plusieurs années de travail pour revitaliser le secteur de la tête du Pont 



Viau. Redonner aux piétons ce tronçon de rue située devant le Pavillon 
d'accueil du Parcours Gouin permet de marquer l'importance de la mobilité 
active dans notre arrondissement. Les aménagements de la nouvelle rue 
piétonne sont magnifiques et en feront un espace de détente, de promenade 
et de rencontres qui sera très apprécié », a affirmé la mairesse de 
l’arrondissement Ahuntsic-Cartierville, Émilie Thuillier. 
 
Découvrez les programmations  : ville.montreal.qc.ca/ruespietonnes 
 
Téléchargez images, vidéo et fiches d’information :  
https://www.dropbox.com/sh/h6464awqo2e6utv/AAB3BvCIYTSFsqlKsD4L8o
0Aa?dl=0 
 

- 30 - 
 

Source :    Youssef Amane 
    Attaché de presse du comité exécutif 
    Cabinet de la mairesse et du comité exécutif 
    438 832-1221 
 
Renseignements :   Camille Bégin 
    Relationniste 
    Division des relations médias 
    514 872-2921 

camille.begin@ville.montreal.qc.ca 
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Pourquoi
Ces espaces fortement minéralisés qui absorbent et emmagasinent 
la chaleur ont des impacts négatifs sur la santé des citoyens et sur 
l’environnement urbain. 

Ce qui peut être fait
Les actions pour contrer les îlots de chaleur peuvent être mises en place dès 
la phase de conception et de plani  cation d’un projet ou le réaménagement 
d’un espace :

• Intégrer des exigences sur la morphologie et l’organisation des 
bâtiments et des voies de circulation a  n d’empêcher les « canyons » 
urbains 

• Limiter les surfaces minéralisées (vastes aires de stationnement et 
grands toits plats) qui absorbent de grandes quantités de la chaleur 
solaire 

• Utiliser des matériaux capables de ré  échir le rayonnement solaire et 
qui rendent les sols perméables 

• Planter, conserver et protéger des arbres

• Mettre en place des réglementations visant : un ratio important 
d’espaces verts par rapport au cadre bâti, la propriété thermique des 
matériaux utilisés dans la construction des bâtiments et les revêtements 
des surfaces, l’aménagement des aires de stationnement, etc.

• Mettre en place des stratégies de verdissement (p. ex. aménagement 
des ruelles vertes, des murs végétalisés, etc.) visant à conserver, à 
protéger, à créer des espaces verts et à accroître le couvert végétal 
(celui-ci augmente le confort thermique par sa plus grande capacité 
d’absorption et de rétention de l’énergie solaire) 

• Concevoir et aménager de manière durable les infrastructures 
publiques a  n de limiter l’accumulation thermique (voies publiques 
moins larges, arbres en bordure de routes, etc.)

Contraintes 
et risques de 
maladaptation 
• Attention particulière à 

porter quant aux choix des 
végétaux – diversi  er les espèces 

• Charges supplémentaires (en ressources 
humaines et  nancières) pour l’entretien 
des végétaux – l’entretien doit être prévu 
dès la conception du projet.

Béné  ces
• Limitation de l’absorption de la 

chaleur par les surfaces
• Diminution des températures 

ambiantes

Co-béné  ces potentiels
• Augmentation du couvert végétal
• Les surfaces végétalisées permettent 

dans certains cas de ralentir le 
ruissellement de l’eau de pluie et 
augmentent l’in  ltration dans le sol d’un 
pourcentage non négligeable de la pluie 
(adaptation aux pluies abondantes).

• Préservation de la biodiversité, 
de la qualité de l’air et amélioration des 
milieux de vie

• Maintien de la qualité de l’eau 
(diminution des eaux de ruissellement)

• Atténuation des risques pour la santé 
publique

• Peut sous certaines conditions 
contribuer à réduire les problèmes 
associés à l’assèchement des argiles

FICHE 3.1

Mesures d’adaptation aux vagues de chaleur

CONTRER LES ÎLOTS DE CHALEUR
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Mesures d’adaptation aux vagues de chaleur : 
Contrer les îlots de chaleur

Services qui mettront en œuvre cette mesure

SERVICES PLANS, POLITIQUES, PROGRAMMES 
ET AUTRES INITIATIVES

ORIENTATIONS, OBJECTIFS, ACTIONS EN LIEN 
AVEC L’ALÉA EN

 
CO

UR
S

20
20

Direction générale - Division du 
développement durable

Plan de développement durable de la 
collectivité montréalaise 2010-2015

Action 15 : Contribuer au verdissement et à la 
réduction des îlots de chaleur (en adaptant les outils 
réglementaires et les critères d’aménagement)

X

Service de la mise 
en valeur du territoire

Schéma d’aménagement et de 
développement de l’agglomération 
de Montréal - Schéma (2015)

Orientation : Assurer la réduction des risques associés 
aux impacts des changements climatiques

Objectifs : Adopter les mesures appropriées pour 
lutter contre les îlots de chaleur, lesquels se déclinent 
en dispositions dans le document complémentaire 
(disposition 4.2.2)

Elles constituent les balises minimales que les 
municipalités et les arrondissements devront respecter 
dans leur réglementation d’urbanisme.

X

Service de la mise 
en valeur du territoire

Plan d’urbanisme de Montréal (2004) Objectif 17 : Assurer une gestion optimale des 
ressources dans un contexte urbain

Action 17.1 : Soutenir un aménagement urbain plus 
sain (cette action vise à encourager la réduction des 
surfaces minéralisées et contrer les effets d’îlot chaleur) 

X

Service de la mise 
en valeur du territoire

Guide technique pour la construction de 
toits végétalisés (2013)

Ce guide indique la démarche à suivre en vue de 
s’assurer que ce type de toits atteigne les mêmes 
objectifs que ceux  xés par la Code de construction du 
Québec. Il s’applique uniquement aux bâtiments régis 
par le Règlement de construction de la Ville de Montréal, 
permettant aux arrondissements de délivrer des permis 
pour l’aménagement de toits végétalisés.

X

Service de la diversité sociale 
et des sports

Programme de revitalisation urbaine 
intégrée (RUI)

Projets unis verts urbains (projets de verdissement des 
sites minéralisés ou dévitalisés)

X

Service de la diversité sociale 
et des sports

Programme de revitalisation urbaine 
intégrée (RUI)

RUI Laurentien-Grenet (Ahuntsic-Cartierville) : 
création d'un espace vert avec notamment des buttes 
végétalisées et des végétaux résistants et colorés

RUI Saint-Pierre (Lachine) : déminéralisation des abords 
du marché Saint-Pierre et création de potagers

RUI Hochelaga (Mercier-Hochelaga-Maisonneuve) : 
développement d'un espace vert piétonnier convivial

X
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SERVICES PLANS, POLITIQUES, PROGRAMMES 
ET AUTRES INITIATIVES

ORIENTATIONS, OBJECTIFS, ACTIONS EN LIEN 
AVEC L’ALÉA EN

 
CO

UR
S

20
20

Service de la gestion et de la 
plani  cation immobilière

Politique de développement durable pour 
les édi  ces de la Ville de Montréal (2009)

Tous les projets immobiliers mis de l’avant par la Ville, 
peu importe la super  cie, doivent obligatoirement 
intégrer les éléments structuraux pour encourager 
les toitures vertes dans les nouvelles constructions ou 
lors de projet de réfection (concevoir à tout le moins la 
structure en vue d’aménager un toit vert). 

X

Service de l’eau Stratégie montréalaise 
de l’eau 2011-2020

Dépôt du Guide sur le rôle des infrastructures vertes 
dans les projets urbains à Montréal et suivi auprès des 
unités administratives concernées.

X

Service des grands parcs, du 
verdissement et du mont Royal

Politique de l’arbre (2005) La Politique de l’arbre place l’arbre au cœur de l’urbanité 
montréalaise dans le but d’assurer à la métropole un 
avenir viable et durable, améliorer la qualité des milieux 
de vie et réduire les îlots de chaleur urbains. 

X

Service des grands parcs, du 
verdissement et du mont Royal

Plan d’action canopée 2012-2021 Ce plan vise à atteindre 25 % de couvert arborescent 
dans l’agglomération de Montréal d’ici 2025. Se traduira 
par la plantation de 300 000 arbres sans compter le 
remplacement d’arbres morts ou malades. 

X

Service des grands parcs, du 
verdissement et du mont Royal

Promenades urbaines - la vision (2012) Aménagement de corridors urbains ayant entre autres 
pour objectif de multiplier les initiatives de verdissement 
dans les milieux fortement minéralisés 

La Promenade urbaine « Fleuve-Montagne » sera 
la première promenade urbaine à être réalisée sur le 
territoire montréalais comme legs pour le 375e.

Service des infrastructures, 
de la voirie et des transports

Guide d’aménagement durable des rues 
de Montréal (2013)

Orientation : Améliorer la qualité et la quiétude des 
milieux de vie

Objectifs : Contribuer au verdissement et à la réduction 
des îlots de chaleur 

Des mesures d’intervention ainsi qu’une démarche de 
suivi sont proposées à l’aide d’une série 
de  ches techniques.

X

Mesures d’adaptation aux vagues de chaleur : 
Contrer les îlots de chaleur

Services qui mettront en œuvre cette mesure
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Les pages suivantes passent en revue les principaux impacts reliés aux épisodes de forts vents, de grêle, de neige abondante et de 
verglas, lesquels présentent des risques pour les infrastructures, les bâtiments, la végétation et les citoyens sur tout le territoire de 
l’agglomération montréalaise. 

IMPACTS

FIGURE 7.3
EXEMPLES D’IMPACTS POTENTIELS DE L’AUGMENTATION DE LA FRÉQUENCE D’ÉPISODES DE FORTS VENTS, DE GRÊLE, 
DE NEIGE ABONDANTE ET DE VERGLAS SUR L’AGGLOMÉRATION DE MONTRÉAL

Infrastructures 
résidentielles - ICI

 – Endommagement de l’enveloppe et de 
la toiture des maisons ou immeubles par 
bris, soulèvement ou arrachement de 
certaines composantes

 – Endommagement des maisons ou 
immeubles (gel et rupture de tuyauterie 
lors d’une panne d’électricité en hiver)

 – Endommagement des infrastructures 
autres que maisons et immeubles 
(cabanons, bassins, ponceaux, etc.)

 – Endommagement d’infrastructures par 
accidents de matières dangereuses

 – Dommages au réseau routier et 
structures connexes
 » Poteaux électriques et de téléphone
 » Feux de circulation

 – Dommages au réseau de commodités 
aériennes 

Socio-économiques

Santé

Dépenses pour les particuliers

Désagréments et accidents

 – Détresses psychologiques

 – Problèmes de santé causés par la limitation des déplacements

 – Réduction possible des couvertures d’assurance

 – Pertes économiques personnelles liées à la limitation 
des déplacements 

 – Coûts reliés à la destruction de biens (bâtiments endommagés, 
perte de végétation, etc.)

 – Augmentation des accidents routiers

 – Inconvénients reliés à la mobilité routière (déplacements 
dif  ciles pour les services d’urgence)

 – Blessures liées à une chute ou à l’effondrement de 
structures, à la chute d’arbres ou de débris

 – Augmentation du taux de mortalité 

 – Pannes d’électricité
 » Empoisonnements alimentaires
 » Arrêt d’équipements médicaux à domicile
 » Intoxications au monoxyde de carbone 

 – Interruption des services de commodités aériennes 
autres que l’électricité

Opérationnels

Activités récréatives

 – Perte de la glace dans les arénas causée par 
les pannes d’électricité

 – Diminution de l’offre de services dans les 
arénas

 – Opérations de déneigement

 – Utilisation de génératrices lors de pannes électriques sur le 
réseau dans les usines de production d’eau et dans les stations 
de pompage d’eau potable

 – Perte ou endommagement de matériel ou de mobilier urbain

 – Augmentation des élagages

Augmentation des coûts Santé et sécurité

 – Déploiement accru de premiers répondants

 – Déploiement accru du personnel pour le 
déneigement : épuisement possible, risque 
d’accident accru

Environnement naturel

Végétaux

 – Changement dans la composition 
des espèces végétales des aires boisées 
(impact à long terme)

 – Perte de la canopée
 » Bris de branches  nes et déjà 

affaiblies
 » Bris d’arbres déjà mal en point ou 

déjà morts (en raison de maladies, 
d’insectes, de blessures, etc.)

 » Mort de certains arbres suite aux 
dommages causés par le verglas

 – Augmentation de la vulnérabilité des 
végétaux face aux insectes et maladies 
suites aux blessures causées par la grêle 
ou le verglas

Environnement bâti

Infrastructures publiques
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Les forts vents, l’accumulation de verglas, la grêle et les 
événements de neige abondante ont en commun d’in  iger aux 
infrastructures et à la végétation des déformations, une usure 
accélérée et des bris. L’ampleur des dégâts dépend de la force 
de la tempête (vitesse du vent, épaisseur d’accumulation de 
verglas ou de neige, taille des grêlons). Pour la vitesse du vent 
et l’accumulation de verglas, la gradation des impacts a déjà été 
évaluée (respectivement aux Tableaux 7.2 et 7.3). 

Vitesse du vent Impacts types

70-90 km/h
Petites branches cassées, petits objets épars 
projetés, possibles pannes de courant

90-100 km/h
Branches d’arbre cassées, ploiements 
occasionnels d’arbres, af  ches plus faibles 
endommagées, pannes de courant

100-120 km/h

Grosses branches d’arbre cassées, ploiement 
de certains arbres, bardeaux et pièces de 
recouvrement de maisons endommagés, 
pannes de courant

120-140 km/h

Nombreux arbres ployés ou déracinés, 
nombreuses enseignes endommagées ou 
détruites, carreaux de verre d’immeubles en 
hauteur cassés, pannes de courant étendues

140 km/h +

Grandes surfaces de forêt arrachées, 
dommages importants aux toitures et 
revêtements extérieurs des maisons, certains 
toits arrachés ou gravement endommagés, 
possibles pannes de courant étendues

TABLEAU 7.2 
IMPACTS TYPES SELON LA VITESSE DU VENT

Source : ENVIRONNEMENT CANADA. « Vents », Dangers et impacts, [en ligne], 
mise à jour le 18 juillet 2013. [www.ec.gc.ca/ouragans-hurricanes/default.
asp?lang=Fr&n=502E94BA-1] (Page consultée le 10 juin 2015).

Accumulation 
de verglas

Type de dommages

Routes glissantes

Faible accumulation de glace sur les arbres

Pannes d’électricité (réseau de distribution) 
et des systèmes de télécommunication 
causées par des bris d’arbres 

Ploiement de certains arbres 
(p. ex. bouleaux)

Bris de branches – Arbres vulnérables 
(p. ex. peupliers)

Pannes d’électricité causées par le galop* 
des câbles électriques des lignes à haute 
tension

Bris des branches – Arbres résistants 
(p. ex. chênes)

Pannes d’électricité (réseau de distribution) 
et des systèmes de télécommunication non 
causées par des bris d’arbres

Bris des branches – Conifères résistants 
(p. ex. sapins)

Pannes d’électricité sur le réseau de lignes 
à haute tension non causées par le bris 
des arbres

Effondrement de pylônes et de tours de 
communication

TABLEAU 7.3 
INDEX DES DOMMAGES ASSOCIÉS AUX ARBRES ET 
AUX STRUCTURES SUITE À DES ÉPISODES DE VERGLAS

Note : Les dommages aux arbres et aux structures augmenteront 
si l’épisode de verglas est accompagné de vents violents.

* Selon le grand dictionnaire terminologique de l’Of  ce québécois de la 
langue française, un galop est « une oscillation d’un câble électrique de 
faible fréquence, mais de grande amplitude, causée par des vents d’intensité 
moyenne ou forte, qui apparaît généralement à la suite de la formation 
d’une légère couche dissymétrique de givre ou de verglas.

Adapté de Hauer, Dawson et Werner (2006)77.

DOMMAGES ASSOCIÉS AUX TEMPÊTES DESTRUCTRICES
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IMPACTS SUR LE BÂTI 

Dans l’agglomération de Montréal, les dégâts causés par les 
tempêtes destructrices se manifestent principalement par des 
chutes d’arbres ou de branches d’arbres, par des bris de toiture 
ou d’autres composantes de l’enveloppe des bâtiments. Les 
importantes rafales peuvent non seulement compromettre 
l’intégrité des bâtiments, mais elles peuvent également causer 
de sérieux dommages autour de ceux-ci, étant donné les débris 
qui volent et percutent fenêtres, vitrines et façades en plus 
d’être un danger pour les piétons. Ces impacts sont d’ailleurs 
souvent exacerbés dans les secteurs où les constructions 
sont plus denses. D’autres infrastructures que les maisons et 
les immeubles peuvent aussi être endommagées, comme les 
cabanons, les bassins ou les ponceaux. D’une part, les vents 
peuvent arracher ou soulever certaines composantes d’une 
maison, comme le toit. D’autre part, la neige abondante ainsi 
que le verglas peuvent amener une surcharge sur la structure du 
toit et causer des bris.

Par ailleurs, lorsque des pannes d’électricité surviennent pendant 
l’hiver, les conduites d’eau des bâtiments peuvent geler et même 
éclater. En effet, quand le bâtiment n’est pas chauffé, l’eau gèle et 
augmente son volume, provoquant ainsi la rupture des tuyaux et 
les dégâts d’eau dans les bâtiments.

Les poteaux électriques et de téléphone (et de manière plus 
générale, les commodités aériennes) peuvent également être 
endommagés, soit par l’accumulation de verglas, comme en 
1998, soit par la chute d’arbres ou d’autres débris lourds. Les 
dommages causés aux feux ou aux panneaux de circulation 
peuvent quant à eux gravement entraver la circulation routière.

En  n, lorsque les sites industriels sont touchés par de violentes 
tempêtes, les infrastructures peuvent être endommagées par la 
libération de matières dangereuses.

TEMPÊTE DE NEIGE DU 27 DÉCEMBRE 2012

La tempête de neige qui s’est abattue sur Montréal et 
ses environs le 27 décembre 2012 a enseveli la ville sous 
près de 45 cm de neige, établissant ainsi un record de la 
plus grosse bordée de neige à Montréal. La tempête a 
occasionné des conditions routières extrêmement dif  ciles 
entraînant le blocage de plusieurs sections sur les autoroutes 
métropolitaines, un ralentissement important du service de 
transport collectif et quelques pannes d’électricité. 

Extrait du site « La Sécurité civile à Montréal » de la Ville de Montréal. 
[ville.montreal.qc.ca/portal/page?_pageid=7637,81923612&_dad=portal&_
schema=PORTAL#hi_temp_neige_2012] (Page consultée le 15 juin 2015).

Crédit : © Claude Robillard, Flickr (CC BY-NC 2.0)

Crédit : © Matias Garabedian, Flickr (CC BY-SA 2.0) 
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IMPACTS SUR L’ENVIRONNEMENT

Les impacts environnementaux des tempêtes destructrices 
en milieu urbain touchent surtout la végétation, plus 
particulièrement les arbres. Elles leur causent des dommages 
pouvant avoir de graves répercussions telles que leur mort. 

VÉGÉTAUX

Blessures aux arbres et mortalité des arbres 

Lorsque la neige ou le verglas s’accumulent et sont 
accompagnés de vents violents, les arbres peuvent 
être déracinés ou leurs troncs cassés. Ceci entraîne donc 
une perte directe d’une partie de la forêt urbaine. Parfois, 
les dommages sont moins graves et seules des branches ou 
la partie supérieure de la cime sont endommagées. Certains 
arbres peuvent survivre aux dommages ainsi causés, mais leur 
structure en est souvent affaiblie et déformée. 

Augmentation de la vulnérabilité des végétaux 
face aux insectes et aux maladies suite aux blessures 
causées par la grêle ou le verglas

En plus d’affecter la croissance normale et la forme des arbres, 
les blessures in  igées aux arbres par le verglas peuvent rendre 
ces derniers plus vulnérables aux dommages causés par les 
insectes et les maladies.140 Par exemple, ces blessures peuvent 
servir de point d’entrée pour des champignons causant la carie 
des arbres, c’est-à-dire la décomposition du bois. 

Changement dans la composition 
des espèces végétales des aires boisées 

En entraînant la mort de plusieurs arbres en milieux boisés, 
les tempêtes destructrices sont susceptibles de changer la 
composition des espèces végétales retrouvées dans ces milieux, 
comme cela a été observé à certains endroits suite au verglas de 
1998.44, 132 Ainsi, le verglas pourrait in  uencer les peuplements 
forestiers en favorisant les espèces d’arbres plus résistantes à 
cet aléa.86 

Le verglas peut causer l’effondrement de branches d’arbres en augmentant 
leur poids de façon considérable.
Photo : Wikipédia

Des vents violents ont fait tomber une immense branche d’arbre sur un véhicule 
dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve. (01.11.2013)
Crédit : © Patrick Sansfaçon, La Presse
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IMPACTS SOCIO-ÉCONOMIQUES

Les impacts d’épisodes de forts vents, de grêle, de neige 
abondante et de verglas ne causent pas seulement des 
dommages matériels au cadre bâti, aux infrastructures et à la 
végétation. Ils touchent directement la population par leurs 
conséquences sur la vie, la santé et le bon fonctionnement des 
multiples activités qui se déroulent dans la ville.

SANTÉ

Les dégâts causés par les tempêtes destructrices peuvent 
générer des détresses psychologiques chez les sinistrés. Par 
ailleurs, les problèmes de santé peuvent s’aggraver lorsque les 
personnes souffrantes sont limitées dans leurs déplacements.

DÉPENSES POUR LES PARTICULIERS

Les dommages causés aux résidences peuvent entraîner des 
coûts reliés à la destruction et l’endommagement de biens 
(bâtiments ou voitures endommagés, perte de végétation, 
etc.). Ceci peut être une source de préoccupation pour les 
compagnies d’assurance qui peuvent réduire les couvertures de 
risque pour les particuliers. 

DÉSAGRÉMENTS ET ACCIDENTS

Les tempêtes destructrices provoquent souvent des coupures 
d’électricité. En effet, les grands vents peuvent faire osciller 
violemment les câbles (phénomène du galop) au point de les 
briser et de déclencher des ruptures sur le réseau. Les pluies 
verglaçantes peuvent également entraîner la rupture des câbles 
électriques sous l’effet du poids de la glace accumulée. Lorsque 
les pannes électriques surviennent l’hiver et qu’elles se prolongent 
sur plusieurs heures, elles peuvent contraindre les gens à quitter 
leur domicile en quête de chaleur et d’éclairage. L’épisode 
de verglas de janvier 1998 en est un bon exemple puisqu’il a 
engendré une coupure d’électricité chez plus de trois millions de 
foyers (soit 4,7 millions de personnes ou encore 
16 % de la population canadienne) des Maritimes jusqu’aux 
vallées de l’Outaouais et du Saint-Laurent.85 

Les coupures d’électricité n’ont pas seulement une incidence sur 
le chauffage ou l’éclairage, elles peuvent aussi avoir des effets 
indirects sur la santé, dont les suivants :

• arrêt d’équipements médicaux à domicile;

• empoisonnements alimentaires : les coupures 
d’électricité empêchent en effet l’utilisation des 
réfrigérateurs et des congélateurs, ce qui peut altérer 
la conservation des aliments;

• intoxications au monoxyde de carbone : l’utilisation en 
intérieur d’appareils de chauffage ou de cuisson conçus 
pour un usage extérieur (réchauds de camping, barbecues 
à gaz ou à combustion) engendre des émissions de 
monoxyde de carbone qui, dans des conditions d’aération 
insuf  santes, peuvent conduire à des intoxications allant 
jusqu’à la mort des personnes.

De plus, les coupures d’électricité peuvent entraîner 
l’endommagement des bâtiments, à cause du gel et la rupture 
des conduites, comme vu dans la section d’impacts sur le bâti 
(page 91). 

En  n, de manière plus générale, l’interruption des services de 
commodités (gaz, communications, etc.), qui peuvent altérer 
la capacité à répondre aux urgences, fait également partie des 
impacts indirects associés aux pannes d’électricité. 

Crise de verglas de 1998 
Crédit : © Denis Labine, Ville de Montréal
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Les tempêtes destructrices viennent également perturber les 
transports. La circulation peut être perturbée par des sorties de 
route, d’importantes congestions et des accidents si des arbres ou 
débris se retrouvent au milieu des voies de circulation, entravant 
aussi les déplacements en cas d’urgence.

Dans l’agglomération de Montréal, les tempêtes destructrices 
sont également associées à une augmentation des blessures 
liées aux chutes accidentelles ou à l’effondrement de structures, 
à la chute d’arbres ou de débris, allant parfois jusqu’à une 
mort prématurée. Ce cocktail d’impacts ajoute une pression 
sur les services de santé et d’urgence qui doivent répondre à 
l’accroissement des demandes. 

Face aux risques liés aux changements climatiques, la Société de transport de Montréal (STM) prend différentes mesures a  n de limiter la 
vulnérabilité de son réseau, assurer la sécurité de la clientèle et maintenir son service en cas d’intempéries.

L’alimentation électrique du métro est effectuée par le biais de plusieurs lignes de transport d’Hydro-Québec, ce qui permet de réduire les 
risques de pannes électriques majeures. Le réseau métro est également équipé de groupes électrogènes a  n d’assurer l’alimentation des 
systèmes et équipements essentiels en cas de panne électrique. Lors de la crise du verglas en 1998, la STM a pu maintenir un service réduit 
en délestant certaines charges électriques (arrêt des escaliers mécaniques, diminution du nombre de trains) alors qu’une grande partie de la 
ville de Montréal subissait des coupures électriques importantes.

Au niveau du réseau bus, la livraison du service est adaptée en fonction des entraves, et les clients en sont informés via différents outils 
de communications. En 2016, le Système d’aide à l’exploitation et information voyageur iBus permettra à la STM de réagir encore plus 
rapidement lors de ce type d’évènement, tant pour ajuster le service que pour informer la clientèle. De plus, a  n de minimiser les impacts sur 
son service de bus, la STM collabore de près avec la Ville en signalant les axes où le passage des bus devient dif  cile a  n que celle-ci puisse 
intervenir rapidement. En cas de tempête de neige, le plan de déneigement de la Ville de Montréal priorise les axes utilisés par le réseau de 
surface de la STM.

L’UCMU (Unité de Coordination des Mesures d’Urgence) de la STM coordonne l’ensemble des actions en vue de la résolution des situations 
d’urgence et en particulier celles liées aux conditions climatiques extrêmes, et ce en lien avec les centres opérationnels et les bureaux de 
mesures d’urgence de la Ville et de l’agglomération. 

La STM est également partenaire des plans de mesures d’urgence de la Ville de Montréal et de la sécurité civile de l’agglomération. Ainsi, le 
service de transport adapté et de bus de la STM peut être mobilisé pour déplacer des personnes vulnérables, les personnes des résidences 
pour aînés par exemple, victimes des conséquences des tempêtes destructrices (manque d’électricité prolongé, déplacements risqués à cause 
de la neige et du verglas, etc.).

Contribution de la STM

IMPACTS SUR LES OPÉRATIONS

Les différents experts rencontrés par le Service de 
l’environnement ont détecté de nombreux impacts liés aux 
tempêtes destructrices sur les opérations.

DIMINUTION DES ACTIVITÉS 
RÉCRÉATIVES

Les pannes d’électricité dans les arénas occasionnent une perte 
de glace, car la température adéquate pour sa stabilisation n’est 
plus assurée. Les patinoires touchées n’étant plus utilisables, les 
arénas souffrent d’une diminution de leur offre de services aux 
citoyens. Par ailleurs, les dégâts engendrés par les intempéries 
entraînent une augmentation des coûts et de la main-d’œuvre 
pour les opérations d’entretien.
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AUGMENTATION DES COÛTS

À Montréal, les tempêtes peuvent générer différents types 
de coûts pour les opérations. Les tempêtes de neige abondante 
impliquent des opérations de déneigement plus conséquentes, 
alors que les vents violents qui occasionnent des dommages 
aux arbres entraînent une augmentation des opérations 
d’élagage. Les activités de pompage et de production d’eau 
potable sont également impactées. Plus précisément, les pannes 
électriques sur le réseau entraînent une utilisation accrue de 
génératrices, ce qui augmente d’autant les coûts de production. 
Il se peut également que la capacité de ces génératrices 
soit limitée dans certains cas. En  n, les tempêtes peuvent 
endommager le matériel ou le mobilier urbain, ce qui entraîne 
des coûts de réparation.

Crédit : © Martin Chamberland, La Presse

SANTÉ ET SÉCURITÉ

Lors des tempêtes qui se sont abattues sur Montréal dans les 
années passées, les experts ont relevé un déploiement accru 
du nombre de premiers répondants et de personnel pour le 
déneigement ou pour l’épandage de fondants et d’abrasifs 
qui rendent la chaussée et les trottoirs plus sécuritaires. Cette 
sollicitation soudaine et soutenue peut engendrer de la fatigue 
chez les employés lorsque les intempéries sont d’une grande 
importance. Par exemple, les employés qui travaillent au 
déneigement sont épuisés lorsque le déneigement s’étire sur 
plusieurs jours continus, ce qui entraîne des risques pour la 
santé et des risques d’accident accrus. 
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